
L
’association faîtière 
des ressources hu-
maines en Valais (HR 
Valais) regroupe les 

professionnels valaisans de la 
gestion des ressources humai-
nes et de la formation conti-
nue. Son objectif principal est 
de professionnaliser ce sec-
teur. A cette fin, l’association 
se mobilise pour anticiper et 
accompagner les défis de la 
fonction RH liés aux transfor-
mations numériques et socié-
tales en cours particulière-
ment en ces temps mouve-
mentés  

La «libéralisation» 
du télétravail… 
flexibilité  
professionnelle…? 

L’arrivée du coronavirus a 
bien entendu bouleversé tou-
tes nos habitudes privées ou 
professionnelles fussent-elles 
bonnes ou mauvaises. Un des 
changements marquant dans 
les pratiques professionnelles 
des entreprises est le débar-
quement en force du télétra-
vail comme solution alterna-
tive à la présence physique au 
bureau lorsque cela est possi-
ble, soit plus spécifiquement 
pour les activités administrati-
ves et de projet. 

Ce modèle de travail qui 
consiste à effectuer son activi-
té professionnelle à son domi-
cile n’est bien sûr pas nou-
veau, mais il manquait cruel-
lement de considération. En 
effet, nombre de managers ne 
croyaient pas à ce mode où ils 
perdaient un peu de contrôle. 
Beaucoup d’entre eux argu-
mentaient, sans forcément de 

preuve ou de vécu, que la sem-
piternelle productivité n’était 
pas la même en travaillant à la 
maison. C’est pourquoi, il 
était très difficile voire impos-
sible pour un travailleur de 
proposer un ou plusieurs jours 
de télétravail à son employeur, 
sous peine d’être déconsidéré 
ou même pris pour un fai-
néant. 

Mais ça c’était avant! Avant 
que ce satané virus ne vienne 
bousculer nos habitudes et 
croyances, avant que le télé-
travail ne devienne LE moyen 
de maintenir une activité. 
Cela va certainement pousser 
certains responsables hiérar-
chiques à réviser leur percep-
tion du télétravail et les avan-
tages de ce dernier. 

Ou entrave  
à la vie privée…? 

Autant cette alternative au 
traditionnel travail «au bu-
reau» peut effectivement re-
présenter une solution, autant 
l’intrusion du travail à la mai-
son peut être déstabilisante. 
En effet, il faut réorganiser 
son espace de vie, fixer des rè-
gles, définir des priorités, po-
ser des limites… mais en fait! 
N’est-ce pas pareil au bureau? 
Ne devrait-on pas aussi tenir 
compte de ces points à sa 
place de travail «tradition-
nelle»? Pourquoi est-ce plus 
compliqué de le faire chez soi 
et/ou avec des personnes que 
l’on connaît?  

Les questions que l’on se 
pose obligatoirement au-
jourd’hui sont importantes et 
surtout vont façonner l’avenir 
du travail de demain. Il suffit 

de surfer sur le web pour voir 
pulluler les vidéos et conseils 
sur l’organisation de son es-
pace de travail et ses activités à 
la maison pour deviner que 
l’on est en train de prendre un 
virage qui va durer plus long-
temps que le virus lui-même. 
Et c’est tant mieux! N’ayons 
pas peur de ces changements! 
Utilisons-les! Et le rôle des 
Ressources Humaines est pri-
mordial dans la mise en place 
et l’application de ces nou-
veaux modes de fonctionne-
ment qui font interagir les 
mondes professionnels et pri-
vés.  

Au travers du savoir-faire, 
du savoir-être et du savoir-in-
teragir avec les autres, la fonc-
tion RH devra porter cette ma-
nière inéluctable de revoir les 
processus et façons de tra-
vailler. Les prochaines années 
promettent beaucoup d’inno-
vations et de créativité et les 
Ressources Humaines des en-
treprises devront prendre en 
main et soutenir cette gestion 
du changement.  

Non, nous ne ressortirons 
pas les mêmes de cette crise 
sanitaire! Et c’est tant mieux! 

 
LUDOVIC BRUCHEZ 

Président HR Valais 

  

La crise du coronavirus va certainement pousser 
certains responsables à réviser leur perception  
du télétravail. MARTINE AUVRAY DE PIXABAY

Quelques règles  

Symptômes   
En cas de symptômes, ne 
pas autoriser le collabora-
teur à se présenter au tra-
vail. La personne concernée 
percevra son salaire. La 
Confédération recommande 
(sans valeur légale) d’atten-
dre 5 jours avant d’exiger 
un certificat médical. 
 
Distance  
Aménager le lieu de travail 
de manière à ce que les em-
ployés disposent d’une dis-
tance suffisante par rapport 
aux autres personnes (au 
moins 2 m sinon courte du-
rée seulement). 
 
Risque d’infection   
Il appartient à l’employeur 
de vérifier la nécessité de 
fournir les équipements de 
protection et de s’assurer 
qu’ils sont adaptés et bien 
utilisés. 
 
Informations sous  
https://helpcenter.easy-
gov.swiss/hc/fr-ch.  
et https://www.vs.ch/web/ 
coronavirus 

En remplacement de la titulaire, l’Administration commu-
nale de Bagnes met au concours un poste de :

Secrétaire au service
des constructions

Suppléant(e)
de la responsable

administrative à 100%
Missions principales :
Travaux de secrétariat dudit service (traitement des dossiers
de construction pour mise à l’enquête publique, procès-
verbaux de séances, délivrances de permis d’habiter,
correspondances, etc.).

Conditions d’engagement :
• être au bénéfice d’un CFC d’employé/e de commerce ou

d’une formation jugée équivalente,
• disposer de quelques années d’expérience dans le milieu

professionnel, si possible dans un poste similaire,
• être à l’aise dans la rédaction de procès-verbaux et de

correspondances,
• faire preuve d’intérêt pour le domaine technique des

constructions et bâtiments,
• maîtriser les outils informatiques courants (Microsoft

Office) et être prêt/e à se former sur des logiciels
spécifiques,

• aimer travailler dans une petite équipe.

Entrée en fonction : 1.6.2020 ou à convenir

Traitement et descriptions de fonction :
Le traitement est basé sur l’échelle des salaires du
personnel de la Commune de Bagnes.

Les descriptions de fonction peuvent être consultées sur
le site internet www.bagnes.ch. Des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus auprès de
M. Cédric Felley, architecte communal (tél. 027 777 11 92).

diplômes de formation, copies des certificats de travail)
doivent être adressées à l’Administration communale de
Bagnes, Service des ressources humaines, Route de
Clouchèvre 30, 1934 Le Châble, avec mention « Secrétaire
au service des constructions » sur l’enveloppe. Le délai de
postulation est fixé au 20 avril 2020, la date du timbre
postal faisant foi..
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